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Nicole Staremberg Goy

Temps sacre et activites profanes

L'action du Consistoire de Lausanne pour le respect du Sabbat
(1754-1791)

Fes sources consistoriales sont une documentation precieuse pour une etude du

temps libre et de son usage ä l'epoque moderne,1 car elles contiennent un grand
nombre d'infoimations ä propos du dimanche. Cette recherche, consacree ä l'etude
de la profanation du Sabbat ä Fausanne durant les annees 1754 ä 1791,2 analyse les

normes relatives au respect du repos dominical edictees par le souverain, la Ville et

Republique de Berne,3 en rapport avec leurs transgressions par la population lausan-

noise.4 Elle prend en compte egalement le niveau discursif des differents acteurs (le
souverain bernois, le bailli, les pasteurs et les consistoriaux) concernant la fonction
du dimanche ä l'epoque des Fumieres.

La sanctification du dimanche

Sous l'Ancien Regime, le temps fait l'objet d'une bipartition articulee en jours
ouvrables, destines au travail, et jours de repos, devolus aux pratiques de la religion.
Une teile division cöincide en grande partie avec Funite temporelle de la semaine.

Mais eile participe egalement d'une conception du temps plus generale, fondee sur

une Opposition entre activites profanes et temps sacre. Fa vie quotidienne est ainsi

rythmee par des fetes et des ceremonies liturgiques qui se caracterisent par une
interdiction partielle ou totale de travail. Fe phenomene est observable dans toute l'Europe
chretienne. Selon Alain Cabantous, le «choc des reformes» a conduit les docteurs

chretiens, protestants et catholiques, ä une semblable denonciation de la collusion entre

le profane et le sacre qui deviennent ä partir du XVF siecle des spheres antinomiques:
«II fallait que les communautes chretiennes comprissent que Fequilibre spirituel, la

communion avec Dieu, la recherche du salut passaient par des gestes, des paroles,
des signes marques du sceau de l'interdit et du permis [.. .].»5

Dans les Etats protestants, le respect du Sabbat s'inscrit dans le cadre de la discipline
ecclesiastique dont le maintien est Fune des taches importantes des consistoires. A
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Fausanne comme dans l'ensemble du Pays de Vaud, region protestante sujette de

la Ville et Republique de Berne depuis 1536,6 le dimanche est employe ä l'exercice
de la religion. Au moins deux Services divins sont celebres ce jour-lä, un premier le
matin et un second l'apres-midi.7 Fes Articles de Reformation, puis la legislation
consistoriale, rendent obligatoire une presence reguliere aux preches et aux prieres

dominicaux, ainsi que Fobservation du repos pendant les Services divins. Fes ouvrages

et les divertissements bruyants, incompatibles avec la piete, sont interdits, mais

surtout durant les offices.8 Fe dimanche n'est pas un jour sacre et il ne devient saint

qu'au cours du XVIF siecle en etant assimile au Sabbat. Theodore de Beze est le

premier des theologiens protestants ä retablir le caractere sacre du dimanche dans ses

ecrits tardifs.9 En 1679, l'aspect saint de ce jour est affrrme sur la base de la parole
divine dans la Formula Consensus, texte qui definit la position theologique officielle
des Etats reformes de Suisse.10 A noter que le terme de «Sabbat» est dejä present
dans le code consistorial de 1640 qui constitue une refonte de la legislation emise

jusqu'ä cette date pour regier le fonctionnement et les competences des consistoires
vaudois.11 Fe dimanche y est defini comme un jour de repos: sont prohibes les actes

notaries, les activites judiciaires et politiques secondaires, ainsi que tout travail, ä

l'exception de la vente de vin.12 En effet, la consommation publique d'alcool ou de

nourriture est licite, sauf durant les Services divins; en dehors de ces moments, les

debits de boisson ont un droit de vente. L'usage d'avoir des assemblees judiciaires
ou de conclure des accords le dimanche dans des auberges est encore si repandu que
le souverain a «concede de faire un repas modere; moyennant que cela se fasse de

jour & non de nuict, sans aulcun excez ny superfluite, & qu'ä personne on ne baille

plus d'un pot de vin».13

Un siecle plus tard, dans la seconde moitie du XVIIF siecle, FF.EE.14 maintiennent
dans le code consistorial de 1746, qui est une edition revisee de celui de 1640,
Fobligation du respect du repos dominical et la presence au preche est presentee comme

«un devoir sacre».15 Elles prohibent «pareillement dans ces jours de dimanche &
de fete ou de Jeune, toute vente, troc & trafic & toute assemblee peu necessaire de

judicature ou de conseil, tant apres que pendant le service divin», ainsi que tout
travail agricole.16 Fa vente de vin et son corollaire, la consommation publique d'alcool,
sont toujours permises hormis durant les actions cultuelles (sermon, catechisme ou

priere publique).17 En revanche, «toute Chasse, Peche, Jeux & autres Passe-tems de

cette nature egalement inutiles et contraires ä la destination de ces jours sacrez» sont

expressement defendus dorenavant durant la journee et la nuit dominicales.18 Des

actions estimees indecentes et incompatibles avec le caractere saint du jour devolu
ä Dieu (bruit, cris, chants, paroles grossieres, etc.) sont egalement prohibees.19 A
la fin du siecle, dans la legislation consistoriale de 1787, la Ville et Republique de

Berne reaffirme ä nouveau avec vigueur la necessite du respect du repos dominical.
Mais les raisons mises en exergue sont inedites et rendent compte d'une conception



¦101

nouvelle de la religion dont la pratique n'est plus uniquement publique et collective

(ä l'Eglise) mais egalement privee et personnelle (au domicile). Fa presence au

cuite n'est desormais plus imposee aux adultes par Berne meme si eile demeure

vivement souhaitee et que le pasteur a pour mission de s'assurer que ses paroissiens

frequententregulierementles Services divins. Seuls les enfants etles jeunes gens ont

Fobligation de recevoir une education religieuse qu'il appartient ensuite ä chaque
individu d'entretenir et de developper par sa participation aux cultes publics et par
sa lecture de la Bible et d'autres textes edifiants.20 Fe souverain precise encore que
les dimanches comme les jours de fetes religieuses sont consacres ä l'exercice de

la religion et qu'«on doit au contraire eviter avec soin tout ce qui pourroit ne pas
s'accorder avec la saintete de pareils jours, & penser, que comme les jours-ouvriers
sont remplis par les occupations non interrompues que nous donnent nos affaires

temporelles, les dimanches & jours de fete sont en quelque maniere les seuls, ou

nous puissions nous occuper particulierement de notre salut».21 En plus de la
distinction etablie entre activites profanes et temps sacre, FF.EE. entendent demontrer
ä leurs sujets Futilite du dimanche. F'imposition d'un jour de repos hebdomadaire

devolu ä l'exercice de la religion semble en effet difficile ä en croire les pasteurs,
notamment lausannois.

La profanation du Sabbat: les discours, les del its et les sanetions

Fait nouveau par rapport ä la premiere moitie du XVIIF siecle, les pasteurs vaudois,

notamment ceux de la classe de Fausanne,22 evoquent regulierement ä partir de 1753

et jusqu'ä la fin de l'Ancien Regime, Firrespect de la sanetification dominicale lors
de leur reunion annuelle. Ils citent en particulier comme infractions le transport de

vin, la circulation de voitures et de carrosses similaire ä celle qui a lieu en semaine, la

danse, l'ouverture des cabarets et les exercices militaires.23 Fa Situation leur apparait
suffisamment grave en 1755 pour deeider de confier la redaction d'un memoire ä

Fun d'entre eux, le pasteur Francois-Fouis Allamand,24 pour «avertir FF.EE. que
les loix souveraines contre la profanation du dimanche sont generalement tres mal
observees dans nos Eglises tant des villes que de la campagne».25 En 1756, ce
memoire est lu et approuve par l'assemblee des ministres. Decide ä envoyer ce texte

au souverain, le corps pastoral y renonce en raison de l'intervention des baillis de

Fausanne et de Vevey26 qui se sont engages ä prendre des dispositions pour lutter
contre la profanation du Sabbat.27 Deux ans plus tard, en 1758, les pasteurs semblent

ä nouveau desireux de faire parvenir ce memoire ä FF.EE., ce qui semble indiquer
qu'il n'y a pas eu de changements significatifs ä leurs yeux. Ils different toutefois
Fenvoi du texte, car ils ont appris qu'un nouveau code consistorial, qui devrait traiter
de ce sujet, est en cours d'elaboration28 Quatre ans plus tard, en 1762, les pasteurs
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se plaignent toujours de l'irrespect du Sabbat, en particulier des exercices militaires

qui se fönt les dimanches, et ils decident d'envoyer au souverain le memoire redige

par le pasteur Allamand quelques annees plus tot.29

Ce texte critique de maniere explicite Finaction des consistoires tant dans les

campagnes que dans les villes: ces derniers acceptent le transport de vin, les travaux
vinicoles en temps de vendanges, les reunions des conseils particuliers des communautes,

les enrölements, le jeu, la danse, la frequentation excessive des pintes et les

promenades en voiture le jour du Seigneur.30 Fa profanation du repos dominical y est

decrite comme etant surtout le fait des couches sociales les plus elevees.31 Dans ce

contexte, il n'est guere etonnant que les assesseurs consistoriaux, qui sont generalement

choisis parmi les notables,32 ne concourent guere ä la repression d'infractions

qui concernent leurs pairs. Fes pasteurs y soulignent d'ailleurs Finegalite d'une

justice consistoriale qui ne condamne plus que les couches populaires alors que des

gens aises et de haut rang affichent une indifference religieuse et un mepris du cuite

public en toute impunite.
Fe maintien de la discipline ecclesiastique et de l'ordre public, etroitement lies,

apparait problematique aux yeux des pasteurs puisque les individus qui sont charges
de les faire respecter sont egalement ceux qui y contreviennent. Fa religion etant

Fun des piliers sur lequel s'appuie le gouvernement bernois, sa remise en cause

pourrait conduire le peuple, sous Feffet du mauvais exemple offert par les groupes
dirigeants, ä mepriser non seulement la discipline ecclesiastique mais aussi toutes

les lois souveraines.33 Feur inquietude etant grande, les pasteurs entendent alerter le
souverain au sujet de l'augmentation importante de la profanation du Sabbat, propos
confirmes en grande partie par d'autres sources, comme le Journal de Jean Henri
Polier de Vernand et les registres de deliberation du Consistoire de Fausanne. Berne

a ete sensible ä ce discours pastoral et y a repondu favorablement en prenant des

mesures pour lutter contre l'irrespect de la sanctification dominicale: deplacement
des exercices militaires pour ne pas nuire ä la frequentation du cuite matinal et, par
la suite, modification des articles relatifs au Sabbat dans la legislation consistoriale
de 1787 afin de renforcer les prescriptions pour le respect du jour du Seigneur.34

L'analyse des proces-verbaux du Consistoire de Fausanne montre en effet que les

cas de profanation du Sabbat sont importants au cours des annees 1754-1791. Ils
sont au nombre de 438, soit en moyenne 11,5 infractions par annee. Bien que ce

chiffre soit peu eleve par rapport ä la population soumise ä la juridiction du Consistoire

de Fausanne (un peu plus de 6200 personnes ä la fin du siecle),35 il constitue

neanmoins plus du quart de Fensemble des delits traites par le tribunal (26,41%)
et represente les trois quarts des atteintes perpetrees ä Fencontre de la religion et
des bonnes moeurs (79,85%).36 Fa seule categorie de delits plus importante est celle
de la sexualite illicite (adultere, comportement indecent, concubinage, fornication
et grossesse illegitime), principalement en raison du nombre relativement eleve de
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conceptions d'enfants hors mariage ä Fausanne dans la seconde moitie du XVIIF
siecle.37 Fes autres types d'infractions tels que les litiges conjugaux et les infractions
ä la legislation matrimoniale, Fusage de la violence, l'irrespect des representants du

pouvoir, mais aussi les manquements ou les negligences des autorites politiques,
religieuses et parentales ä leur devoir, sont numeriquement moins representes dans

les registres du Consistoire de Fausanne.38 II faut souligner que de maniere generale
les infractions consignees dans les registres du Consistoire de Fausanne ne rendent

compte que de Celles qui ont ete decouvertes et ont fait l'objet d'une Instruction

par le tribunal,39 de sorte que les cas de profanation du Sabbat ne permettent guere
d'evaluer de maniere precise l'ampleur du phenomene. Mais, plus que leur nombre,
c'est la nature des contraventions qui est interessante dans le cadre de l'irrespect du

repos dominical. Fes delits sont varies: absences aux actions cultuelles, activites

professionnelles diverses, loisirs et comportements juges scandaleux. Ils sont autant
d'indicateurs de la maniere dont les individus occupent leur dimanche.

Parmi les infractions contraires au Sabbat, les absences ä l'Eglise le dimanche lors des

offices40 sont marginales (10 cas sur 438), sans doute parce que la legislation consistoriale

prevoit que seuls les recidivistes devront etre cites devant les consistoires. F' edifi-
cation des ouailles et la frequentation reguliere des actions cultuelles par les paroissiens

dependent principalement des pasteurs et de leurs capacites ä remplir leurs fonctions,
notamment Celles de la surveillance des pratiques religieuses de la population.41 Sous-

dote en personnel et en proie ä des difficultes materielles dans la seconde moitie du

XVIIF siecle, le clerge vaudois semble parfois avoir eu de la peine ä ceuvrer au maintien
de la discipline ecclesiastique 42A Fausanne, la Situation est meilleure: les pasteurs sont

relativement nombreux43 et veillent au respect du Sabbat.44 Ils demandent souvent au

Consistoire de prendre des dispositions pour que les differents corps de metiers (meu-

niers, halliers, tenanciers d'un debit de boisson ou d'un billard) soient avertis des lois
relatives ä la sanctification dominicale ou encore que ces dernieres soient rappelees,

par des annonces publiques,45 ä la memoire de la population qui semble en meconnaitre

certains aspects.46 En ce qui concerne l'absenteisme aux offices, les pasteurs semblent

exiger une presence reguliere de leurs ouailles ä au moins un des sermons dominicaux,
celui du matin. Ainsi le denomme David Corbaz est cite devant le Consistoire, car Fun
des pasteurs de la Chambre a connaissance qu'il neglige depuis longtemps de venir

aux offices, conduite que le ministre estime etre une cause de scandale et un mauvais

exemple pour la famille de l'homme, mais egalement pour Pensemble de la communaute.

Des exhortations ä se rendre ä l'Eglise lui ont ete adressees precedemment, mais

le denomme Corbaz s'y est montre refractaire, le pasteur precisant que c'est parce

qu'il persiste «ä s'affermir dans une grande irreligion, en s'absentant, comm'il le fait,
des saintes assemblees, il auroit pris le parti de le faire assigner ceans ä ce jour, pour
que la ven[erable] Chambre, apres avoir ou'i sa plainte, connut de son cas suivant son

exigence et en conformite des loix consistoriales» 47
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Non seulement cette Information souligne la gravite du comportement de Fhomme,
mais revele encore que cette affaire est de la competence du tribunal puisqu'elle
concerne un recidiviste 48 Fe point de vue du pasteur sur ce cas est partage par le
Consistoire qui trouve la conduite de cet individu tres blamable. Mais le tribunal
condamne le coupable uniquement ä une censure pastorale en raison du repentir qu' il
a manifeste et de sa promesse d' aller regulierement au sermon. S' il ne tient pas cette

derniere, le fautif est averti qu'il sera denonce au souverain, ce qui est une menace
de peines plus graves, notamment d'une incarceration.49

Si la desertion repetee du cuite dominical semble exceptionnelle ä Fausanne, les

activites professionnelles, le plus souvent pendant F un des sermons, sont nombreuses

et constituent plus de la moitie des cas de profanation du Sabbat (236 cas sur 438).
Fes taches accomplies sont diverses, mais elles se rapportent pour la plupart ä des

metiers urbains: artisanat dans les domaines de F alimentation et de la confection de

vetements ou de leurs accessoires et commerce de marchandises. Fe premier groupe
demande un savoir-faire manuel qui explique que les contrevenants sont generalement
des hommes. Parmi ces derniers, onnote des barbiers,50 des bouchers,51 des boulangers,52

des chamoiseurs,53 des chausseurs,54 des confiseurs,55 des cordonniers56 et des

perruquiers.57 Fa seconde categorie, celle de la vente de biens au detail, surtout du

vin, est davantage le fait de femmes, car eile ne necessite guere de qualification.58 A
noter quelques travaux agricoles qui concernent la vigne,59 car Fausanne est ä F epoque

une ville viticole,60 ce qui participe en partie ä la preponderance de la vente de

vin comme activite professionnelle contrevenant au Sabbat.61 Des vignes est produit
un vin ecoule principalement sur le marche local. On trouve donc ä Fausanne un
nombre important de debits de boisson, le plus souvent des pintes, dans lesquelles

il est possible aux clients de Commander du vin ä F empörter ou ä consommer sur

place.62 Fa vente de vin fait Fobjet d'une reglementation precise, consistoriale et

municipale, qui en interdit l'activite le dimanche durant les actions cultuelles au

meme titre que tout autre travail.63

Fe nombre important des infractions indique toutefois que les lois qui se rapportent
ä la vente de vin ne sont pas strictement observees. Fe Consistoire n'en sanctionne

guere les transgressions: une premiere contravention fait rarement Fobjet d'une

punition. En effet, les membres du Consistoire, y compris les pasteurs, sont parfois
eux-memes proprietaires de vignes et employeurs de vendeurs ou de vendeuses. Ils
n' ont donc pas interet ä reprimer rigoureusement une activite qui contribue ä leur
enrichissement, ainsi qu' ä celui de la ville et de ses habitants.64 De maniere generale,

lorsque des individus ont travaille pendant Fun des moments interdits du dimanche,
le Consistoire se contente de les exhorter ä mieux se conduire; les fautifs doivent
neanmoins payer les frais de comparution. Fa Chambre semble faire preuve de

comprehension ä F egard des personnes qui dependent de leur travail pour subvenir
ä leurs besoins. Toutefois, lorsque les cas de profanation du Sabbat lui semblent etre
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en augmentation, le tribunal reagit - suite ä des demandes pastorales - en prenant des

mesures estimees propres ä y remedier: designation de surveillants supplementaires,65

citation et condamnation des contrevenants ä des amendes pecuniaires «pour arreter
les desordres qu'il peut resulter de ses tollerances».66 Son dessein est d'informer la

population des lois concernant le respect du Sabbat ou encore de faire des exemples

en reprimant severement certaines infractions pendant un laps de temps limite. D'une
maniere generale, le Consistoire ne modifie guere au cours des annees 1754 ä 1791

sa pratique qui consiste ä pardonner une premiere faute, ä informer le coupable des

sanetions entrainees par une reeidive et ä susciter le repentir de ce dernier.67 Une

teile conduite correspond ä la conception que les membres läiques du Consistoire de

Fausanne semblent avoir de leur täche qui consiste plus ä eduquer qu'ä chätier.

Fes infractions aux lois consistoriales montrent egalement de quelle maniere les

individus qui ne travaillent pas oecupent, le dimanche, leur temps libre. Un peu moins
de la moitie des delits concernent des loisirs ou des actions juges contraires ä la
sanetification dominicale (192 cas sur 438). Ces contraventions sont majoritairement
le fait des hommes (plus des deux tiers des cas). Bien qu' explicitement mentionnees
dans la legislation consistoriale, ce qui en fait sans doute des infractions courantes,
la chasse et la peche sont des delits extremement peu frequents ä Fausanne. En ville,
les gens semblent preferer d' autres distractions, en particulier les jeux d' adresse, de

societe et de cartes, qui sont egalement interdits par Berne.68 Mais, lorsque de tels

delits sont portes ä la connaissance du Consistoire, ce dernier ne les sanetionne guere
de F amende peeuniaire presente par la legislation consistoriale. Fe souverain bernois

qui les decrit comme «des Passe-tems si frivoles & si indecens» qu'il faut reprimer,
donne F ordre pourtant dans la legislation consistoriale et dans ses mandats de punir
les coupables sans qu'il soit possible de les gracier.69 Pour le billard, jeu urbain qu'il
est possible de pratiquer dans au moins cinq endroits destines speeifiquement ä cette

activite ä Fausanne dans la seconde moitie du siecle,70 Fusage local est meme de

tolerer ce loisir dominical en dehors des saintes assemblees.71 Plusieurs abus des

tenanciers, qui ont notamment laisse des gens jouer durant les actions cultuelles,
conduiront le Consistoire ä ordonner ä plusieurs reprises la fermeture de ces

etablissements le dimanche.72 Autres jeux d'adresse, mais plus modestes et traditionnels,
les quilles et le mail semblent egalement etre consideres par le Consistoire comme
des distractions communes, qui peuvent se derouler en plein air, pour autant qu' elles

n' aient pas lieu ä la vue de tous et ä proximite de F Eglise.73 Meme les jeux de cartes,

qui sont plus fortement prohibes en raison de leur recours au hasard, sont peu sanc-
tionnes.74 Or, en 1770, V Ordonnance contre les jeux de hazard et le jeu en general,
promulguee par Berne en 1764,75 est relue en chaire, et le doyen Feresche, Fun des

pasteurs du Consistoire de Fausanne, s'insurge avec vigueur contre Fhabitude du jeu
lors d'un de ses preches.76 Force est de constater que le Consistoire ne reprime guere
ce divertissement interdit, qui fait pourtant partie des preoecupations pastorales. A
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noter que le president du Consistoire, Jean Henri Polier de Vernand, s'adonne lui-
meme presque tous les jours chez des amis aux jeux de cartes, au whist, au reversi

ou encore aux echecs. A partir de 1761, il est membre d'un nouveau cercle de jeu
prive ä Fausanne, qu'il nomme F Assemblee dans son Journal, dans lequel les mises

sont elevees et se fönt de maniere clandestine en raison de la defense de «gros jeu»
emise par Berne.77

Quant ä la consommation publique d'alcool, eile apparait ä la lecture des sources

comme Fune des distractions dominicales privilegiees des Fausannois.78 Ceux qui se

rendent dans une des nombreuses pintes de la ville, des le matin, mais plus generalement

dans F apres-midi et parfois durant la nuit, sont des hommes adultes, appartenant

aux couches populaires de la societe. Ils y occupent une partie du dimanche ä boire
du vin, mais aussi ä jouer aux cartes,79 en compagnie de parents, de collegues ou
de connaissances.80 Fes historiens qui se sont interesses ä la sociabilite des couches

populaires ä l'epoque moderne ont souligne les multiples fonctions des cabarets qui
sont decrits comme Fun des elements constitutifs de la culture populaire. F'historien
americain Thomas Brennan a montre notamment dans son etude de la consommation

publique ä Paris au XVIIF siecle que la taverne vend non seulement de F alcool, mais

egalement de F espace et de la liberte. Ses chambres sont particulierement appreciees
des individus appartenant aux couches inferieures de la societe, car elles peuvent etre

une alternative au lieu d'habitation, souvent restreint, pour des reunions familiales,
amicales ou professionnelles. En tant qu'endroit eminemment masculin, le cabaret

offre aux hommes des loisirs et des moments de recreation loin de leurs epouses et de

leur travail. Fieu public ouvert ä presque tout individu du voisinage, la taverne agit
egalement comme un forum pour la politique locale et les contestations d'honneur

et de Statuts.81

Si cet aspect n' est guere present dans la documentation consultee qui temoigne surtout
de la consommation illicite d'alcool, c'est-ä-dire celle qui contrevient aux lois con-
sistoriales, en particulier au respect du Sabbat, les sources montrent neanmoins que
la population est attachee ä cette forme de divertissement dans la seconde moitie du

XVIIF siecle. Une partie des Fausannois la prefere sans doute ä la frequentation de

l'Eglise et neglige parfois d'assister ä Fun des offices, en particulier celui de Fapres-

midi, ce qui conduit les pasteurs ä demander au Consistoire ä maintes reprises de

prendre des mesures pour empecher que des hommes se rendent au cabaret pendant
les actions cultuelles, notamment en interdisant la vente de vin avant la fin du sermon
de Fapres-midi, c'est-ä-dire ä 4 heures.82 F'analyse conjointe des normes edictees

en matiere de consommation d'alcool durant les annees 1754-1791 (la legislation
consistoriale et municipale) et de la pratique judiciaire du Consistoire de Fausanne

met en evidence une difference importante dans la repression des infractions selon

les differents acteurs, souverain et juges locaux. Fes cabarets ont fait Fobjet depuis
la Reforme de vives attaques par les pasteurs qui les decrivent comme des lieux de
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debauche et la cause de F ivrognerie,83 eile-meme ä F origine de la ruine des familles,
et le souverain bernois n' a cesse d' en reglementer et d' en limiter le nombre.84 Cette

question fait encore partie de ses preoccupations durant les annees 1760.85AFoppose,
le Consistoire de Fausanne ne poursuit guere les consommateurs trouves ä boire le

dimanche en dehors des moments licites dans un des bouchons de la ville. Meme
les vendeurs de vin, juges responsables de F infraction, ne recoivent aucune sanction

alors que Berne a ordonne en 1768 qu'ils soient condamnes aux peines prescrites

par les lois, soit ä une amende pecuniaire.86 Comme le Consistoire ne punit guere
les vendeurs de vin coupables d'avoir profane Sabbat, il n'est pas etonnant qu'il ne

poursuive pas les consommateurs trouves ä boire durant les offices pour autant que
ces derniers ne se soient pas enivres ou n' aient pas ete la cause de desordres (tapage,

bagarre, etc.). Fes raisons qui poussent le Consistoire ä agir de la sorte ne sont pas
differentes de Celles evoquees apropos de l'absence de sanetions prises äl'encontre
de la vente illicite de vin le dimanche. Cette tolerance ä vis-ä-vis de la consommation

publique d' alcool peut s' expliquer encore par le fait qu' eile constitue un des loisirs
dominicaux privilegies des Fausannois.

Autre delit courant parmi les infractions portant atteinte ä la sanetification dominicale,
la danse apparait comme Fun des divertissements populaires prises des Fausannois

surtout les samedis et dimanches soirs.87 Interdite peu apres la Reforme en raison
de son association ä Fimpurete, c'est-ä-dire ä la fornication, en favorisant le rap-
prochement corporel des sexes,88 la danse est toleree les jours de noce ä partir de la
seconde moitie du XVIIF siecle.89 F'engouement pour cette distraction est tel que
Berne constate dans le code consistoriale de 1746 «que plusieurs de nos cito'iens &
sujet, non contens de profiter de ce divertissement les Jours de Noces, en abusent,

s'y livrans dans toutes sortes d'occasions, & cela en cachette & ä Fecart, tant de

nuit que de jour. Voulons & ordonnons, que quiconque fournira la place pour ces

danses illicites, paie vingt livres; chaque danseur deux livres, & les danseuses une
livre d' amende par tete.»90 Cette repression de la danse voulue par FF.EE. est com-
mentee par Jean Henri Polier de Vernand dans son Journal: la danse lui semble etre

une activite bien innocente pour la population et il a de la peine ä comprendre les

raisons de Berne pour Finterdire.91 Membre de Felke lausannoise, il n'est pas sans

ignorer que la bonne societe lausannoise et vaudoise, mais aussi bernoise, participe
ä de nombreux bals et il ne voit manifestement pas, plus de deux cent ans apres la

Reforme, la necessite de defendre la danse au peuple alors que ses dirigeants s'y
adonnent regulierement.92

A la lecture des proces-verbaux du Consistoire de Fausanne, la danse apparait comme

une distraction pratiquee par tous les Fausannois bien que ses formes soient tres

differentes selon F appartenance sociale des protagonistes. Pour les gens des categories
inferieures de la societe, eile offre le dimanche des occasions de «recreation»93 lors
d'une noce,94 d'un repas familial95 ou d'une soiree au cabaret entre jeunes gens et
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jeunes filles,96 au son d'un instrument de musique, le plus souvent un violon.97 Etant
donne que Jean Henri Polier de Vernand en reprouve la condamnation, il n'est guere
etonnant que le Consistoire de Fausanne ne punisse que rarement les coupables au

montant de l'amende qui figure dans la legislation consistoriale. Forsque la danse

a ete improvisee, qu'elle s'est limitee ä avoir ete pratiquee en famille et qu'elle n'a
donne lieu ä aucun debordement, le tribunal gracie les fautifs.98 Fe Consistoire craint

davantage les danses publiques qui se deroulent dans les cabarets au cours desquelles
«les acteurs echauffes par la danse et le vin engageoient souvent des batteries».99

Meme lorsque la danse est ä l'origine d'une rixe, la Chambre decide le plus souvent

que le tenancier fautif, tel le denomme Henny, «etoit bien dans le cas de subir les

rigueurs que la loy prononce contre ceux qui permettent des danses ches eux, dans

les temps non permis; mais, etant en usage de pardonner ceux qui paroissent par
devant eile p[ou]r la p[remie]re fois, c'est pourquoi eile a bien voulu user de douceur

envers lui p[ou]r cette fois. Toutes fois il lui sera addresse une apre censure, avec

menaces que s'il vient ä rescidiver, on sevira contre lui ä rigueur suivant l'exigence
du cas».100 Outre la dimension pedagogique clairement enoncee dans ce jugement,
il faut souligner qu'il est sans doute difficile au tribunal de condamner des individus

ä la peine prescrite par la loi pour avoir laisse danser des personnes dans leur
etablissement, alors que pour une infraction similaire et connue de tous certains des

membres aises de la ville ne sont jamais poursuivis. Ainsi, le colonnel Tissot dontle
delit est consigne dans les registres du Consistoire, suite ä une Information transmise

par le bailli de Fausanne, ne sera jamais cite ä comparaitre devant la Chambre. Fa

description de 1'infraction atteste de son caractere public, ainsi que de la nature de la
fete qu'il a donnee, contrevenant de la sorte ä la legislation consistoriale: «Surquoi
la ven[erable] Chambre deliberant, a trouve par un avis unanime que le jour de cette

fete etant un lendemain de communion et seulement ä 24 heures de distance de

celui ou la devotion du Jeune devoit commencer, il avoit ete tres mal choisi, ce qui
a occasionne un scandale public tres grand non seulement par les preparatifs qu'a
du exiger cette fete, le jour auparavant [un dimanche], mais aussi par tout ce que les

plaisirs ont de plus bruiant, la musique, les festins et la danse, qui a dure jusques ä

neuf heures du soir, contre le prescrit des ordonnances souveraines, et qui de plus,
auroit occasionne un concours d'une affluence de monde qui s'est assemble sur la

place qui augmentoit le scandale».101

Mais le Consistoire de Fausanne a refuse de punir ce delit, declarant officiellement

que les sermons prononces par les pasteurs lausannois le jour du Jeüne ä la suite

de Fevenement auront eu probablement «l'effet desire, et que d'ors en avant on ne

retombera plus dans de pareils exces».102 Une teile position du Consistoire n'a pas
du contenter le doyen Feresche qui s'est montre outre de l'attitude irrespectueuse du

colonel Tissot envers la religion et s'est quereile ä ce propos avec lui.103 Cet exemple,

qui n'est pas isole, confirme les critiques pastorales ä propos de 1 'inegalite de la justice
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consistoriale. Dans le Journal de Jean Henri Polier de Vernand, il apparait de maniere

manifeste que la bonne societe lausannoise de la seconde moitie du XVIIF siecle

aime ä se livrer ä des divertissements ä la mode, tres prises des individus appartenant
aux categories sociales superieures ä l'epoque des Fumieres, qui demeurent pourtant
interdits par la legislation consistoriale ä laquelle ils contreviennent doublement

lorsqu'ils ont lieu le dimanche: fetes en tout genre, bals, promenades, jeux de cartes,

concerts et representations theätrales.104 Contrairement ä leurs homologues pasteurs,

il est fort probable que les membres läiques du Consistoire, qui pratiquent de tels

loisirs, ne les jugent pas immoraux. Dans sa derniere revision de la legislation consistoriale

en 1787, Berne tient compte d'ailleurs des changements de comportements et

de moeurs qui s'operent sous Feffet de la läicisation de la societe: des actions jugees
contraires ä la religion et ä la morale depuis la Reforme comme les jeux et les danses

ne sont plus expressement prohibees, sauf si elles ont lieu le dimanche et profanent
de la sorte le Sabbat.105 Quelques annees plus tard, le bailli de Fausanne, qui devrait
etre le garant de la legislation consistoriale en tant que representant du souverain en

terre sujette, autorisera meme la danse pour le peuple un dimanche par mois dans

un cabaret qui est situe toutefois ä l'exterieur de la ville.106

En dehors de ces divertissements, d'autres delits contreviennent encore ä la sancti-

fication du dimanche: abus de vin, bagarres, mais aussi injures, jurons, querelles et

tapages (chahut, charivari, bruit nocturne, etc.), ainsi que des depredations de biens,
des effractions de domicile ou encore l'oisivete.107 Toutes ces infractions, jugees par
le Consistoire pour avoir contrevenu ä la sanctification dominicale, ont en commun
de donner lieu ä un «scandale». C'est donc leur dimension publique qui est esti-

mee grave par le tribunal. Neanmoins, si les coupables reconnaissent leurs torts et

promettent de se conformer ä Favenir aux lois, la Chambre les libere de l'amende
ä laquelle ils auraient du etre condamnes. Ils recoivent malgre tout une censure ou

une admonestation ä mieux se comporter ä Favenir.108 Fe tribunal se montre plus

severe en revanche envers des individus qui ont deteriore des biens ou qui ont ete ä

l'origine d'une bagarre, car le dimanche est aussi un moment propice ä Feclatement
de la violence interpersonnelle que les representants des autorites municipales, parmi

lesquels les membres du Consistoire, s'efforcent toujours de reprimer.109 Fes

coupables sont condamnes le plus souvent, outre la censure ou Fadmonestation, ä

une amende d'un ä plusieurs florins,110 ce qui represente un montant relativement

important pour l'epoque, en particulier pour les gens des couches inferieures de la
societe.111 En effet, de tels actes ont non seulement trouble le repos dominical mais ils

ont porte atteinte egalement ä l'ordre public. Si les pasteurs sont sensibles au premier

aspect, les assesseurs du Consistoire en tant que läics siegeant dans au moins un des

conseils municipaux semblent plus attentifs au second.112

Fe respect du repos dominical, voulu par le souverain bernois, apparait difficile ä

obtenir en terre vaudoise dans la seconde moitie du XVIIF siecle. En particulier, les
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pasteurs, notamment ceux de la Classe de Fausanne, ne cessent de se plaindre de

l'augmentation de la profanation du Sabbat. En refusant la sanctification du dimanche

lors de la Reforme, Berne y a certainement contribue. Bien que le caractere saint du

Sabbat soit clairement affirme aux XVIF et XVIIF siecles par FF.EE., temps sacre

et activites profanes restent indissociables ä Fausanne encore dans la seconde moitie

du XVIIF siecle. Meme 1'interdiction de travail durant les offices n'est parfois

pas respectee. Fes vendeurs ou vendeuses de vin au detail - ces dernieres sont plus
nombreuses - sont ceux qui contreviennent le plus souvent au repos dominical. Mais
des artisans specialises dans un type de produit alimentaire ou vestimentaire laissent

egalement parfois leur boutique ouverte, notamment durant les actions cultuelles.

Ainsi, le dimanche, une partie des individus des categories inferieures de la societe

continuent leurs activites professionnelles tandis que des membres aises de la societe

repugnent ä interrompre leurs distractions habituelles. Si certaines formes d'irrespect
de la sanctification dominicale, comme la presence au cabaret pendant les sermons,
ne sont pas nouvelles, d'autres semblent en revanche plus specifiques ä cette periode,

comme le jeu et la danse. Ces divertissements sont communs ä la fois aux elites et

aux couches populaires.

Toutefois, contrairement aux premieres, les secondes s' y adonnent surtout le jour du

Seigneur, devant travailler le reste de la semaine. Fa profanation du Sabbat est un
phenomene d'autant plus inquietant pour les pasteurs vaudois, en particulier ceux
de la Classe de Fausanne, qu' eile concerne non seulement les categories sociales

inferieures, mais egalement les personnes qui sont chargees de faire respecter la

discipline ecclesiastique. Fes ministres reprochent aux consistoires un relächement
de la discipline ecclesiastique en raison de leur inaction ä F encontre des individus

qui appartiennent aux groupes sociaux superieurs. Bien que prenant des mesures

ponctuelles (lectures de la legislation relative au Sabbat, surveillants supplementaires

et punitions de contrevenants ä titre d'exemple lors d'augmentation marquee
des delits) ä la demande des ministres, le Consistoire de Fausanne ne sanctionne

effectivement guere les infractions au Sabbat qui sont portees ä sa connaissance.

Si cette attitude s' explique par une conception de F action consistoriale - ä savoir

oeuvrer par la douceur pour susciter F amendement des coupables et eviter de la sorte

leur recidive -, il apparait egalement que les membres läiques, ä commencer par le

president du tribunal, semblent trouver que des loisirs tels que le jeu et la danse ne

sont guere reprehensibles pour la population s' ils ne s' accompagnent d' aucun exces

propre ä troubler F ordre public ou la tranquillite de ceux qui entendent se consacrer

ce jour-lä ä la religion. S'il y a divergence entre la pratique du Consistoire de

Fausanne et la position de Berne, exprimee dans la legislation consistoriale, mais aussi

sous forme de mandats, celle-ci tend ä se reduire ä la fin du siecle. Des activites
condamnees depuis de la Reforme, parmi lesquelles le jeu et la danse, deviennent

licites ä partir de 1787 pour autant qu' elles n' aient pas lieu le dimanche, le souverain
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bernois ayant tenu compte des plaintes des pasteurs au sujet de l'augmentation de

la profanation du Sabbat. Mais, ä la fin du XVIIF siecle, la legislation consistoriale
semble pouvoir difficilement lutter contre le developpement d' activites profanes le

jour du Seigneur. Ce dernier constitue une occasion de gains supplementaires pour
les artisans ou pour les vendeurs de vin, ainsi qu'un temps propre aux divertissements

pour tous les groupes sociaux.
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(le Bourg, la Palud, le Pont et Saint-Laurent), ainsi que sur les villages de son ressort (Chailly,
les Räpes et le village d' Ouchy). La derniere banniere, la Cite, releve en revanche du bailli. Cette
double juridiction se retrouve dans l'exercice de la justice consistoriale. II existe depuis le XVP
siecle deux consistoires, celui de la ville ou «Venerable Consistoire» dans les sources et celui du

bailli ou Consistoire baillival, appele egalement Consistoire du jadis chapitre ou Consistoire de

la Cite. En ce qui concerne ce dernier, sa juridiction porte d' abord sur le personnel baillival, les

pasteurs, les professeurs et les etudiants de l'Academie, puis eile est etendue en 1710 ä Fensemble
de la banniere de la Cite, soit environ un millier d'individus. Dans la seconde moitie du XVIIP
siecle, son activite est tres peu importante. Pour plus de precisions, voir Matzinger-Pfister, «Les
institutions publiques lausannoises aux XVIP et XVIIP siecles», in: Biaudet (cf. note 6), pp. 221-

230; Staremberg Goy (cf. note 2).
40 A ce propos, cf note 7.

41 ACV, Bd 43, Loix consistoriales, p. 69.

42 Voir Vuilleumier (cf. note 22), pp. 63-64.
43 Huit pasteurs sont rattaches ä la ville depuis 1758, sans compter le pasteur de F Eglise allemande et

les trois ministres dits forains, c' est-ä-dire ceux charges des territoires ruraux rattaches ä la ville:
Prilly-Renens, Mont-Romanel et les Croisettes. Les pasteurs qui y sont envoyes logent ä Lausanne

(Vuilleumier [cf. note 22], p. 8). Tous ces ministres sont aides dans leur täche de contröle des moeurs

et des pratiques religieuses par les personnes en charge d' une fonction publique, en particulier les

gardes municipaux.
44 Ils sont ä l'origine de la plupart des mesures prises pour lutter contre la profanation du Sabbat

par le Consistoire. II s' agit principalement d' avis rappelant F interdiction de travail et de loisirs
incompatibles avec la sanctification du dimanche. A plusieurs reprises, les membres du Consistoire

ont souligne le zele des ministres pour le bien de F Eglise et le respect du repos dominical (ACV,
Bi 5 bis 5, 2 septembre 1762, representation des pasteurs au sujet des desordres qui se commettent
les jours de fete, pp. 63-64).

45 ACV, Bi 5 bis 4, 6 juin 1754, convocation des halliers et des meuniers, p. 42.

46 Ainsi, la veuve Peneveyre, citee ä comparaitre pour avoir pris de 1' eau ä la fontaine, dit pour sa

defense qu' eile en manquait pour cuisiner son diner et qu' eile ne savait pas qu' il etait defendu
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d'en puiser pendant le sermon (ACV, Bi 5 bis 10, 31 aoüt 1786, p. 91). Louis Dupraz, qui compart
pour le meme motif, souligne egalement son ignorance ä ce sujet (ACV, Bi 5 bis 10, 9 novembre
1786, p. 105).

47 ACV, Bi 5 bis 5, 2 juin 1768, plainte du pasteur Secretan contre David Corbaz, p. 457.
48 ACV, Bd 43, Loix consistoriales, IV, 1, p. 69.

49 ACV, Bi 5 bis 5, 2 juin 1768, plainte du pasteur Secretan contre David Corbaz, p. 458.

50 ACV, Bi 5 bis 10, 31 aoüt 1786, Janton, p. 91.

51 ACV, Bi 5 bis 8, 23 juillet 1778, Jean Jaques Vannes, p. 156.

52 ACV, Bi 5 bis 5, 19 decembre 1771, des boulangers, p. 772.
53 ACV, Bi 5 bis 4, 18 janvier 1759, Aguet, p. 463.
54 ACV, Bi 5 bis 5, 5 decembre 1771, Schepfer, p. 768.

55 ACV, Bi 5 bis 6, 20 fevrier 1772, Sterky, p. 2.

56 ACV, Bi 5 bis 9, 9 octobre 1783, Louis Grussei, p. 201.
57 ACV, Bi 5 bis 5, 21 novembre 1771, Clerc, Lund et Besson, p. 767.
58 Ainsi les trois quarts des delits qui se rapportent ä la vente de vin sont commis par des femmes.

Sur les vendeurs et vendeuses de vin cites devant le Consistoire durant les annees 1754-1791, voir
Staremberg Goy (cf. note 2).

59 ACV, Bi 5 bis 4, 8 juillet 1756, Parisod, p. 258.

60 Lausanne a des vignes sur son territoire depuis le Moyen Age. Dans la seconde moitie du XVIIP
siecle, la viticulture contribue ä la richesse de la ville et de ses habitants: 8% de la population a

un emploi en relation avec la production et la commercialisation vinicoles. Le commerce des vins
lausannois est percu par les autorites politiques comme une source d'enrichissement. Pour plus
de precisions, voir Staremberg Goy (cf. note 2).

61 Parmi les 236 cas de travail illicite le dimanche, 147 concerne la vente de vin.
62 Dans la seconde moitie du XVIIP siecle, Lausanne compte 60 debits de boisson, soit environ un

pour 110 habitants adultes. Voir Staremberg Goy (cf. note 2).
63 ACV, Bd 43, Loix consistoriales, IV, 1, p. 69; Archives de la Ville de Lausanne (AVL), D 419/2,

Ordonnances concernant l 'entree et la vente des vins dans la ville de Lausanne et son district,
Lausanne 1742, p. 13; AVL, D 419/3, Ordonnances concernant l'entree et la vente des vins dans

la ville de Lausanne et son district, Lausanne 1760, p. 17.

64 Staremberg Goy (cf. note 2).
65 Par exemple, le Consistoire decide en 1771 que le secretaire et le procureur de la Chambre doivent

faire en alternance une ronde le dimanche matin et le soir (ACV, Bi 5 bis 5, 5 decembre 1771,

p. 768).
66 ACV, Bi 5 bis 8, 17 avril 1777, la femme de Frederic Laurent, la femme de Jean Pierre Perrin et

Emmanuel Mermier, p. 22. Sur la repression de la vente de vin ä Lausanne, voir Staremberg Goy
(cf. note 2).

67 ACV, Bi 5 bis 5, 8 septembre 1763, Christ Henny, p. 124.

68 Une distinction existe neanmoins entre les «jeux de commerce, d'exercice et d'adresse» et les

jeux de hasard. Les premiers sont toleres la semaine pour autant que les mises soient modestes

tandis que les seconds sont interdits. Voir ACV, Bd 43, Loix consistoriales, V, 5, pp. 94-95; AVL,
chancellerie A 46, ordonnance concernant les jeux de hasard et le jeu en general, 22 mars 1764.

69 Le montant de l'amende, dix livres bernoises, est fixe par la legislation consistoriale (ACV, Bd 43,

Loix consistoriales, IV, 5, p. 94). Converti en florins, la monnaie en usage dans le pays de Vaud,

cette somme represente plus de deux jours de salaires d'une personne appartenant aux couches

sociales inferieures de la population. Pour une estimation du pouvoir d'achat des Lausannois ä

la fin du XVIIP siecle sur la base d'exemples de salaires et de prix de produits d'usage courant,
voir Furrer, Norbert, «Le coüt de la vie ä Lausanne en 1798», in: Flouck, Francois; Monbaron,
Patrick-R. et al. De l'Ours ä la Cocarde. Regime Bernois et revolution enpays de Vaud, Lausanne

1998, pp. 79-96. Sur les equivalences monetaires, voir Furrer, Norbert, «La monnaie lausannoise
ä l'epoque moderne», Revue historique vaudoise 100 (1992), pp. 103-128.

70 ACV, Bi 5 bis 4, 30 mai 1754, Jean Bossy, p. 38; ACV, Bi 5 bis 4, Olagnier, Ramel et Baud, 2 aoüt

1754, p. 49; ACV, Bi 5 bis 5, 13 avril 1769, Bourgeois, p. 531.
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71 ACV, Bi 5 bis 4, 30 mai 1754, Jean Bossy, p. 39.

72 ACV, Bi 5 bis 4, 22 aoüt 1754, p. 50; ACV, Bi 5 bis 4, 2 janvier 1755, p. 73.

73 ACV, Bi 5 bis 4, 11 juillet 1754, diverses personnes, p. 43. Pour un usage du mail, voir ACV, Bi
5 bis 4, 20 mars 1755, Jean Marc Jaquier, Panchaud, les deux freres Rouge, Moyse Fiau, Teillier,
Chevalet, Jaques Lafon, Benvegnin, Comberoure, Gardel et Francois Louys Andriez, pp. 101-

102.

74 ACV, Bd 43, Loix consistoriales, V, 5, p. 95.

75 AVL, chancellerie A 46, 22 mars 1764.

76 Morren (cf. note 2), p. 125.

77 Morren (cf. note 2), pp. 94, 96-97, 125; AVL, chancellerie A 46, 22 mars 1764.

78 La consommation delictueuse d' alcool consiste en 29 cas juges par le Consistoire, mais eile est
toutefois plus elevee. En effet, les 147 delits relatifs ä la vente de vin sont autant de contraventions

aux lois consistoriales et municipales regissant la consommation d'alcool, car il y a eu service de

vin ä des clients durant 1' un des moments dominicaux interdits. Mais seuls les vendeurs ou
vendeuses de vin ont ete poursuis pour irrespect du Sabbat. Pour plus de details sur la consommation
d' alcool, voir Staremberg Goy (cf. note 2).

79 ACV, Bi 5 bis 4, 1 mai 1755, Susanne Semossaz, p. 109.

80 Voir Staremberg Goy (cf. note 2).
81 Brennan, Thomas, Public Drinking and Populär Culture in Eighteenth-Century Paris, Princeton

1988, p. 8. Voir egalement Agulhon, Maurice, Penitents et Francs-Macons de Vancienneprovence.
Essai sur la sociabilite meridionale, Paris 1984 [1™ ed. 1968], pp. 240-243; Beck, Robert, Histoire
du dimanche. De 1700 ä nos jours, Paris 1997, pp. 79-85; Cabantous (cf. note 5), pp. 210-217;
Roche, Daniel, «Le cabaretier parisien et les manieres de vivre du peuple», in: Garden, Maurice;
Lequin Yves (ed.), Habiter la ville XV-XX" siecles. Actes de la Table ronde organisee avec l'aide
de la D.G.R.S.T et de la Mission de la recherche urbaine, Lyon 1984, pp. 233-251.

82 ACV, Bi 5 bis 4, 30 mai 1754, p. 38; ACV, Bi 5 bis 4, 15 juillet 1756, pp. 261-262; ACV, Bi 5 bis

4, 20 avril 1758, p. 383; ACV, Bi 5 bis 5, 8 septembre 1763, p. 127; ACV, Bi 5 bis 5, 4 janvier
1770, p. 587.

83 Selon le contexte, le terme peut faire reference ä 1' enivrement occasionnel ou ä 1' abus frequent
d' alcool. Pour plus de precisions, voir Staremberg Goy (cf. note 2).

84 Voir Chevallaz, Georges Andre, «Le vignoble vaudois au temps de LL.EE.», Revue d'histoire
suisse 30 (1950), pp. 411-436.

85 Voir Staremberg, Nicole, «L ivrognerie ä Lausanne en 1768: repression ou tolerance?», Memoire
vive. Pages d'histoire lausannoise 8 (1999), pp. 53-59.

86 ACV, Bi 5 bis 5, 19 janvier 1769, p. 513: mandat souverain contre 1'ivrognerie, 23 decembre 1768;

AVL, D 419/2, Ordonnances concernant l'entree et la vente des vins dans la ville de Lausanne et
son district, Lausanne 1742, p. 13; AVL, D 419/3, Ordonnances concernant l'entree et la vente
des vins dans la ville de Lausanne et son district, Lausanne 1760, p. 17.

87 On releve 58 cas de danse dont 32 cas concernent la profanation du Sabbat.

88 A1' issue de 1' adoption de la religion reformee, Berne a reprime la danse, octroyant toutefois le droit
de la pratiquer de maniere moderee lors des noces. Puis eile 1' a totalement prohibee en raison d' abus

et le respect d'une teile interdiction semble avoir ete difficile dejä aux XVP et XVIP siecles. Pour

plus de precisions, voir Bürdet, Jacques, La danse populaire dans le pays de Vaud sous le regime
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p. 95.
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ses. La ville de Lausanne en utilise d'autres, en particulier le florin, pour exprimer les amendes

encourues par les individus qui contreviennent aux lois en vigueur sur son territoire. Or, sous

l'Ancien Regime, ä partir de 1590, date ä partir de laquelle l'agregat des monnaies bernoise et
lausannoise est stabilise, 1 livre bernoise est equivalente ä 1 7/8 florins lausannois (petits poids).
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20 livres bernoises representent donc un peu moins de 40 florins (Furrer, Norbert, «La monnaie
lausannoise ä l'epoque moderne» [cf. note 69], p. 128. Pour une estimation des peines pecuniaires
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100 Ibid.
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102 Ibid.
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104 Morren (cf. note 2), pp. 94, 123-125, 127-129, 265, 430.

105 ACV, Bd 46, Loix consistoriales, pp. 101-102.
106 ACV, Bdb 62, 26-27 mai 1795, p. 335.
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